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Domingo Lopez-Chaves : salut
au tiers et salut au tiers
Manuel Escribano : silence et si-
lence
Saul Jimenez Fortes : salut au
tiers et silence

Ovation au picador 2, Fran-
cisco Peña et au 5, Curro Sanlu-
car.

Six toros de Miura de ro-
maine suivante : 587, 588, 612,
646, 645 et 630 kg, plus un ré-
serve de la Palmosilla (2e bis,
601 kg). 14 piques pour les sept
restés en piste. Décevant lot
où le fort respectable plu-
mage déboucha sur un ra-
mage néant. Une guerre de
tranchée sans issue sauf celle
de finir à l’hosto sans revenir
se doucher à l’hôtel.

Domingo Lopez-Chaves
(bleu-gris palombes de Ber-
trand et or) aurait pu ouvrir la

soirée avec un trophée dans
les doigts. Trois jets d’acier en
décident autrement suite à un
ouvrage de réglage superbe.
Lidia, connaissance et solu-
tions exactes de la part du sal-
mantin. Son suivant, accueilli
de double larga à genoux, est
une vraie rogne avisée, sour-
noise. Domingo réussit à évi-
ter le Samu.

L’orage gronde
À porte de Gayole est parti re-
cevoir le second Miura, Ma-
nuel Escribano (épinards à la
vapeur et or). Le toro s’affale
trois fois, le président décide à
mi-banderilles de le renvoyer
au corral. Sort alors le 1er sub-
stitut un patapouf aux élans
sympathiques mais vite ré-
duits. Rien d’himalayen. Au 5e

Miura, là-encore un nuisible

long et noir, Escribano sauve
les meubles.

Saul Jimenez Fortes (blanc
et noir des films muets) a frôlé
la correctionnelle sur un re-
tour illico du cornu de Zahari-
che. La faena n’avance pas
malgré la ténacité du torero
de Malaga qui ne s’avoue ja-
mais désœuvré ni vaincu. Et
s’achève cette corrida et cette
feria de Bilbao 2022 sur un der-
nier Miura impossible à gui-
der ou canaliser. Un aspic de
plus, au milieu des rafales
d’un vent levé. L’orage gronde,
les aficionados idem d’une se-
maine de paseos marqués par
Roca Rey, Paco Ureña et le bé-
tail de Santi Domecq et Victo-
riano del Rio.

28 % du complet possible.
31,2°. Ponchos et ombrelles.
Zocato, envoyé spécial

Corrida de Bilbao : Miura, un final à jeter aux oubliettes
La féria de Bilbao a été clôturée hier soir par trois grands toreros, mais laisse les aficionados sur une note finale décevante 

Domingo Lopez Chaves face au 4e toro de Miura. LOUISE DE ZAN 

«Un mélange d’écœu-
rement et de co-
lère », c’est le senti-

ment exprimé par un sapeur-
pompier girondin quand il a
appris que l’auteur présumé
d’une trentaine de départs de
feu dans le Nord-Médoc est un
pompier volontaire. L’annonce
hier de la mise en examen de
cet étudiant de 19 ans, origi-
naire de Lesparre et servant
dans la caserne de Soulac-sur-
Mer (Gironde), rappelle un cas
similaire dans l’Hérault : un
pompier volontaire écroué en
juillet pour 13 incendies surve-
nus entre 2017 et 2019.

Un jeune Médocain
En l’occurrence le jeune Médo-
cain est poursuivi pour une
trentaine d’incendies entre le
29 juillet et le 21 août dernier
dans le Nord-Médoc, sur les
communes de Soulac-sur-Mer,
Le Verdon, Grayan-et-l’Hôpital,
Saint-Vivien-de-Médoc et Ven-
sac. Il lui est reproché d’avoir
mis le feu dans des forêts, ainsi
que dans des bottes de pailles
dans deux fermes. Le périmè-
tre géographique est très res-
treint, ce qui a rapidement lais-
sé penser que ces incendies
n’avaient rien d’accidentel.

« D’autant plus que la façon
dont ils étaient allumés mon-
trait bien que l’auteur connais-
sait le travail des pompiers »,
analyse Jean-Luc Gleyze, prési-
dent du Conseil départemen-
tal et, à ce titre, du Service dé-
partemental d’incendie et de
secours (Sdis). « Les feux par-
taient quasiment en même
temps. Il y en a eu jusqu’à cinq
à la fois. Cela obligeait à diviser
les effectifs des pompiers sur
chacun et cela rendait leur tra-
vail d’autant plus difficile. On a
aussi de bonnes raisons de

croire qu’il avait effectué des
repérages au préalable. »

Quinze ans de prison ?
Tous ces éléments ont entraîné
la formation d’un peloton vigi-
lance forêt, mobilisant une
quinzaine de militaires réser-
vistes aux côtés des gendarmes
de Soulac-sur-Mer. Soit une
équipe de 45 militaires, qui ont
recueilli des renseignements
utiles pour identifier l’auteur
des incendies. Leurs enquêtes,
préliminaires puis en fla-
grance, menées avec l’aide de
la brigade des recherches de la
Gendarmerie de Lesparre et le
renfort de la Section de recher-
ches de Bordeaux, ont permis
d’appréhender le jeune
homme.

Celui-ci a été interpellé et
placé en garde à vue ce vendre-
di 26 août. Il a reconnu pour
partie son implication dans les
31 faits qui lui sont reprochés,
et il a confirmé ses aveux de-

vant le juge d’instruction. À la
demande du Parquet, il a été
placé en détention provisoire.
Il encourt une peine de réclu-
sion criminelle de quinze ans
et 150 000 euros d’amende. Le

jeune homme a aussi été « im-
médiatement suspendu de ses
activités à titre conservatoire »,
indique le Sdis dans un com-
muniqué diffusé hier. « Ces ac-
tes criminels, totalement inad-
missibles et incompatibles
avec l’activité de sapeur-pom-
pier volontaire, s’ils sont con-
firmés, conduiront le Sdis à
convoquer un conseil de disci-
pline afin d’obtenir sa radia-
tion. »

Mais Xavier Pintat, le maire
de Soulac, parle surtout d’un
« soulagement » : « Il fallait que
cette affaire soit résolue le plus
vite possible. En temps normal
notre commune passe de
3 000 à 50 000 habitants pen-
dant la saison estivale, avec des
plages à surveiller, une sécurité

publique à renforcer… Quand,
en plus, on vivait avec la
crainte permanente d’un dé-
part de feu, cela devenait in-
soutenable pour les forces de
l’ordre. Et si la psychose n’a pas
touché notre commune on ne
peut pas exclure qu’elle aurait
fini par arriver. »

« Une réflexion à mener »
Le maire tient du coup à « re-
mercier les gendarmes pour
l’efficacité de leurs recher-
ches », ainsi que les sapeurs-
pompiers : « Les feux qui ont
frappé Vensac [le 18 juillet,
NDLR] puis Soulac [le 6 août,
NDLR] auraient pu très mal
tourner vu la force des vents et
les grosses chaleurs de cet été.
Mais ils ont tout de suite été
éteints. »

« Mais en déplaçant des
hommes et du matériel – des
avions bombardiers d’eau no-
tamment – des autres incen-
dies qui sévissaient en Gironde
à ce moment et en réduisant
du coup les moyens de lutter
contre les feux de forêt à Landi-
ras », souligne Jean-Luc Gleyze.
Qui demande plus que jamais
que des Canadair soient basés
à l’année dans la forêt des Lan-
des de Gascogne, comme c’est
déjà le cas en Corse. « La Gi-
ronde est le département qui
compte le plus de départs de
feu en France. »

Xavier Pintat estime, lui,
qu’une réflexion d’ensemble
est à mener sur la prévention
des incendies dans un secteur
géographique comme le Nord-
Médoc. « Nettoyer les forêts,
créer des pare-feux, travailler
avec la Défense des forêts con-
tre les incendies [DFCI, un dis-
positif qui s’appuie sur des as-
sociations agréées, NDLR], ac-
quérir notamment du maté-
riel pour elle, comme des 4 x 4
équipés de citernes d’eau. Il va
falloir y réfléchir dès cet hiver. » 

Incendies du Médoc : un pompier
volontaire interpellé avoue 
Le responsable présumé de 31 départs de feu a été mis en examen et placé en détention provisoire hier. 
Il s’agit d’un étudiant de 19 ans, pompier volontaire à Soulac-sur-Mer, en Gironde
Christophe Loubes
c.loubes@sudouest.fr

Le jeune Médocain est poursuivi pour une trentaine d’incendies entre le 29 juillet 
et le 21 août dernier dans le Nord-Médoc. ILLUSTRATION JULIEN LESTAGE / «SUD OUEST» 

« La façon dont les
feux étaient allumés

montrait bien que
l’auteur connaissait le
travail des pompiers »
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